
COMMENT SUPPRIMER LES 
PRODUITS PHYTOSANITAIRES 
SUR LES ESPACES PUBLICS 
ET LES TERRAINS  

SPORTIFS ? 

Mercredi 10 octobre 2018  

Saint-Berthevin (53) 





Actualité réglementaire 
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Loi 2014-110 du 6 février 2014 dite « loi Labbé » 
Mieux encadrer l’utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire national  

modifiée par la Loi 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition énergétique pour la 
croissance verte (Art 68) 

modifié par le Loi 2017-348 du 20/03/17 relative à la lutte contre l'accaparement des terres 
agricoles et au développement du biocontrôle dite « loi Potier »(Art 8) 

 Interdiction faite aux personnes publiques (État, régions, communes, 
départements, groupements et établissements publics), d'utiliser ou de faire 
utiliser des produits phytopharmaceutiques pour l'entretien des espaces verts, 
des forêts, des promenades et de la voirie, ouverts ou accessibles au public et 
relevant de leur domaine public ou privée depuis le 1er janvier 2017  
 
Cadres  dérogatoires  :  
- Dans le cadre des mesures de lutte obligatoire contre les organismes nuisibles 
- Pour l’entretien des voiries dans les zones étroites ou difficiles d’accès (bretelles, 
échangeurs, terre-pleins centraux et ouvrages) dans la mesure où leur interdiction ne peut être 
envisagée pour des raisons de sécurité des personnels chargés de l’entretien et de l’exploitation ou des usagers de 
la route, ou entraîne des sujétions disproportionnées sur l’exploitation routière. 

- En cas de danger sanitaire grave qui ne peut être maîtrisé par d’autres moyens, la 
pulvérisation aérienne de produits phytopharmaceutiques pour lutter contre ce danger peut être autorisée 
temporairement par arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement, de l’agriculture et de la santé.

- Restriction aux seuls produits de biocontrôle, produits autorisés en agriculture 
biologique ou considérés à faible risque. 

- Article 8 Loi Potier : complète la Loi Labbé : Exceptions à l'interdiction 
d'utilisation dans le cadre des dangers sanitaires graves menaçant la pérennité du 
patrimoine historique ou biologique". 

Loi 2014-110 du 6 février 2014 dite « loi Labbé »

Évolutions réglementaires 



5 J-F DREVIN  - FREDON Pays de la Loire - Intervention Université d’Angers –  2017 



En cas d’application d’un produit phytosanitaire autorisé : 

- Mettre un affichage 24 heures avant l’application  

- Baliser la zone traitée et en interdire l’accès pendant la durée du traitement et 

de rentrée (6 heures minimum) 

- suivre les règles générales d’utilisation. 

Renouveler son Certphyto! Ou pas! 
Décideur ou opérateur (valable 5 ans)  
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Loi 2014-110 du 6 février 2014 dite « loi Labbé » 
Mieux encadrer l’utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire national 

modifiée par la Loi 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition énergétique 
pour la croissance verte (Art 68) 

 
- Interdiction  de la mise sur le marché, de la délivrance, de l'utilisation et de la 

détention de produits phytopharmaceutiques pour un usage non 
professionnel, à compter du 1er janvier 2019.  

 
 Cadre dérogatoire : 

 Restriction aux seuls produits de biocontrôle, produits autorisés en agriculture 
biologique ou considérés à faible risque.  

 

 

Evolutions réglementaires 
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Produits de biocontrôle 
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Liste des produits phytosanitaires de biocontrôle 
(Note de service DGAL/SDQSPV/2018 726 - 26/09/2018) 
produits non soumis à un certain nombre d'exigences législatives et 
réglementaires. 
- Les prestataires de service n'utilisant aucun autre produit 

phytosanitaire que ceux issus de cette liste peuvent se dispenser 
de l'agrément phytosanitaire pour leur structure (mais la 
certification du personnel reste obligatoire).  

- Tous les produits phytosanitaires d'origine naturelle ne sont 
pas systématiquement repris, leur statut doit donc être vérifié 
au cas par cas.  

 

Produits de biocontrôle 
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Pour information  
 
La liste des produits de biocontrôle est actualisée tous les deux mois : 
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2018-528 
 
En ce qui concerne les substances de base : 
http://www.itab.asso.fr/activites/pp-dossiers-sb.php 
http://www.itab.asso.fr/activites/sb-terrain.php 
 
et les produits utilisables en AB : 
http://www.itab.asso.fr/activites/guide-intrants.php 
 
Ne pas oublier également les PNPP et in fine les biostimulants : 
http://www.itab.asso.fr/activites/pnpp.php 
 

Produits de biocontrôle 



https://www.ecophyto-pro.fr/n/la-loi-mode-d-emploi-
faq-sur-la-loi-labbe/n:323 
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Sans pesticides Naturellement !

La commune s’investit pour concilier les 

attentes des sportifs et la réduction des 

produits phytosanitaires
[Nom commune] a choisi de limiter (ou supprimer) l’usage 

des produits phytosanitaires sur son terrain de sport, afin de 

protéger la santé des sportifs et des agents chargés de 

l’entretien et préserver la qualité des ressources en eau.

Le terrain de foot est très sensible aux maladies et aux herbes 

indésirables. La commune fait évoluer ses pratiques 

d’entretien afin de prévenir ces dégradations. L’objectif est 

d’obtenir un gazon vigoureux et dense qui concurrencera les 

mauvaises herbes et résistera aux maladies. 

Le choix de variétés de gazon adaptées, une pelouse tondue 

plus haut et un travail de la structure du sol permettront à 

terme d’obtenir un terrain de qualité, sans pesticide. Nous 

remercions les sportifs de leur bienveillance pendant cette 

période de transition.
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317 communes labellisées 
pour leur démarche « zéro 
pesticide » en France
Dont 16 en Pays de la Loire 



Outils de communication et formation 
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